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Vidage des gouttières

Par Sodan, le 13/02/2019 à 12:32

Bonjour

Je vais prendre un appartement en location en Avril.C'est un dessus de maison,le bailleur
réside au rdc .Cette dernière m'affirme que le vidage des gouttières m'incombe en totalité
alors que je pensais que la facture serait de moitié puisqu'elle occupe la même maison que
moi.

A t'elle raison?

Merci pour votre réponse

Sophie

Par janus2fr, le 13/02/2019 à 13:31

Bonjour,

Pour quelle raison faut-il procéder à ce "vidage des gouttières" ?

Par Sodan, le 13/02/2019 à 14:44

Elle les a changé ce mois ci et elle prétend qu'un entretien annuel est obligatoire dont le
vidage

Par janus2fr, le 13/02/2019 à 16:38

C'est n'importe quoi !
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